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L'EAU VIVE
Assemblée Générale

du samedi 23 avril 2022  
  

 

                                                                             
 

Nombre d’adhérents 2021 : 97 

Quorum 
Nombre de présents : 39 
Nombre de pouvoirs : 34 
 

Merci à tous pour la participation à cette Assemblée Générale. 
 

 

 

Rapport moral   
 

Suite à l’assemblée générale du 26 juin 2021 et la volonté de Claude Lextrait de se 
retirer de la présidence, un comité de direction constitué de : 

• Rousselle Odile : membre de l’association depuis de nombreuses années. 
• Maserati Patrice : co-fondateur de l’association et occupant la charge de 

trésorier. 
• Ferroud-Plattet Frédéric : co-fondateur de l’association. 

s’est investi pour permettre à l’Eau vive de perdurer. 
Avec l’aide de Claude, ce comité a travaillé en équipe pour assurer la continuité des 
aides et mettre en place des nouvelles actions. Il s’est réuni régulièrement (environ 1 
fois par mois) avec un retour régulier aux membres du conseil d’administration. 
Claude souhaite laisser de plus en plus d’autonomie à ce comité en se retirant 
progressivement (il est d’accord pour nous aider encore quelques mois) pour devenir 
un adhérent sans responsabilité au sein de l’association. 
Ce fonctionnement est encore perfectible mais nous avons tenu l’engagement de faire 
perdurer l’Eau vive en assurant une réponse aux demandes d’aides des associations 
malgaches. 
Dans le bilan d’activité, vous trouverez l’ensemble des actions que nous avons pu 
réaliser. 
Dans le rapport financier, vous trouverez l’équilibre de nos comptes et la répartition 
des différentes dépenses. 
Pour nous permettre d’engager des actions et faire un point de situation, Claude, 
missionné par le comité directeur, a réalisé un voyage d’un mois avec plusieurs 
objectifs. Ces actions nous ont permis de vous proposer un plan d’action pour l’année à 
venir. 
Malgré une modification importante de notre organisation, nous avons tout engagé 
pour tenir l’ objectif principal de notre association : l’aide à la scolarisation des 
enfants malgaches. 
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Question de l'assemblée au comité directeur : N'avez-vous pas peur que ce 
fonctionnement à trois ralentisse la prise de décision ? 
Réponse : Pour l'instant nous n'avons pas eu besoin de traiter d'affaire urgente. 
Cependant, nous avons mis en place un groupe de discussion Watsapp pour réagir 
rapidement sur différents sujets et cela fonctionne, la prise de décision se fait dans 
les 2/3 jours. 
Et le conseil d'administration joue aussi son rôle : les membres du CA répondent et 
réagissent aux échanges de mails si besoin de prendre une décision avant une réunion 
du CA. 
 
Intervention de Claude :  
« Depuis plusieurs années, j'ai émis le souhait de me retirer de la fonction de 

président et du CA. Cela fait plus de 20 ans à la tête de cette association et si je 
souhaite laisser la place, c'est aussi une façon de préparer la suite, de pérenniser 
l'association. 

Ce nouveau fonctionnement est à construire et pour l'instant ça fonctionne ! » 

 
 
Vote du rapport moral : adopté à l'unanimité. 
 

 

 

Rapport d’activité année 2021 
 

• AMBODITAVOLO : 

• 350 élèves inscrits 

 

• Les résultats aux examens: 
Examen Inscrits Présents  Admis  % admis  

CEPE 2019 19 19 17 90 

BEPC 2019 25 24 8 33 

     

CEPE 2020 14 14 11 79 

BEPC 2020 27 25 16 64 

Lycée tech 2020 5 5 4 80 

     

CEPE 2021  14 7 50 

BEPC 2021  31 11 37 

Lycée tech 2021  13 11 85 

 

 

Baisse des résultats scolaires, pourquoi ? 
Réponse de Claude : Bien sur, la première idée c’est la crise sanitaire mais c’est trop 
facile et il y a sans doute d’autres causes : le déficit de formation des enseignants, un 
problème de discipline, et aussi un problème plus général d’abandon général de 
l’ensemble de la population. Pour ce qui nous concerne je pense qu’il faut continuer à 
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motiver et à favoriser la formation des enseignants. 
 
Pourtant plus le taux de réussite est en hausse et plus la reconnaissance de ce Centre 
par l’État Malgache est importante. 
 
Réhabilitation bâtiments (latrines, administratif, 3° et 4°) : 15 695 euros 
Confection de 40 tables-bancs pour 80 élèves : 3 098 euros 
Financement cantine 50 jours pour 400 élèves, enseignants et cuisiniers : 830 euros 
Financement de poursuites d’études après le collège pour 31 élèves : 647 euros 
Versement indemnité (salaire) pour 2 enseignants non titulaires : 829 euros 
Aide au fonctionnement de l’école y compris achat de fournitures scolaires: 596 euros 
 
 
Questions de l'assemblée : 
 
Comment fonctionne l'attribution des bourses ? 
Réponse : le CA de L'Eau Vive attribue une enveloppe financière pour la participation 
aux poursuites d'études et c'est à l'équipe enseignante de répartir cette enveloppe 
en fonction des demandes des élèves. 
Oui, cette aide permet vraiment de continuer la poursuite des études. Elle sert 
notamment à financer la nourriture et les fournitures scolaires. 
Oui, les parents malgaches sont favorables à la scolarisation de leurs enfants. 
 
Comment fonctionne la cantine ? 
Réponse : il y a 50 jours de cantine sur 2 périodes de 25 jours en mars et en 
novembre, durant les périodes dites de « soudure » entre 2 récoltes de riz. 
Cela représente environ 40 000 repas servis pour 800 à 1000€ par période. 
En 2021, la cantine n'a fonctionné que sur 1 période en raison du covid. 
Les parents participent en riz, cuisine, bois et une partie de l'accompagnement. 
Le taux de participation des enfants à l'école a augmenté depuis la mise en place de la 
cantine. 
 
 

• SOAVINA : Nos actions sur ce site sont suspendues, en effet, nous n'avons 
plus de contacts avec les responsables. (3 enseignants fonctionnaires) 

 

• MAINTINANDRY : pas d'actions cette année. On avait l'idée de construire un 
nouveau bâtiment mais avec un effectif en baisse , les conditions ne sont plus 
réunies pour une nouvelle construction. 
Par contre, lors de son séjour Claude a été informé que la pompe pour l'eau 
potable qui se trouvait dans la cour du centre a été volée, le CA vient de voter 
une aide pour son remplacement (100€) 
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• FARATSIHO 

C'est un projet porté par Mme Brigitte Batail. 
Brigitte dit quelques mots pour présenter ce site : C'est une école sur les hauts 
plateaux à 1h de piste, impraticable sur la période des pluies. 
130 élèves 
4 enseignants 
Brigitte fait appel à son cercle de connaissance pour récolter des fonds. Les 
dons sont versés à L'Eau Vive, qui sert en quelque sorte de boîte aux lettres et 
l'intégralité est reversé à l'école de Faratsiho. 
 

• SAVANA : Les bâtiments réhabilités après notre passage en 2019 ont bien 
résisté aux cyclones du fait du type de construction : les piliers de la 
charpente bois sont pris dans le béton du dallage plutôt que faire un plancher 
sur pilotis (plus cher mais plus solide) 

 

Vote du rapport d'activités : adopté à l'unanimité. 
 

 

 

 

 

 

RAPPORT FINANCIER 
 

Compte d’exploitation ci-joint 

Présentation par Patrice, trésorier. 
97 adhérents en 2021 
Résultat exercice 2022 = - 5 174€  
Résultat cumulé = 19 773€ 
Actuellement en trésorerie = + 22 000€ 
 

 

Vote du Rapport financier 2021 : adopté à l'unanimité. 
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Retour sur le voyage de Claude mars/ avril 2022 

- Négociation avec la banque Malgache pour que les membres du Comité directeur est 
procuration sur le compte 
- Convention toujours pas signée avec le Ministère de l’Éducation Nationale pour la 
nomination de 7 enseignants. C'est compliqué mais on insiste ! 
 
Claude fait part de son sentiment sur l’état dans lequel il a trouvé Madagascar : 
« C'est un peu la cata, c'est un pays dévasté, qui part à la dérive, augmentation des 
tas d'ordures dans les rues de la capitale, diminution considérable de l'état des 
routes, augmentation du désespoir chez les Malgaches. 
En 2020, Mada était le 10ème pays parmi les plus pauvres du monde aujourd'hui c'est 
le 5ème. » 
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Projets 2022 
 

A Madagascar 

 
◆ Amboditavolo : Maintien de la cantine sur 2 périodes 

◆ Amboditavolo : Continuer notre participation sur les salaires des 3 enseignants 
non fonctionnaires en attendant la signature de leur contrat avec l’État. 
◆ Continuer le partenariat avec B Batail pour l'école de Faratsiho 

◆ Maintinandry : financer l'achat et l'installation d'une pompe 

◆ Formation des enseignants avec l'alliance française en août, 6 jours, 
perfectionnement du français par niveau et méthodes pédagogiques. Ce qui 
pourra permettre à l'ensemble des enseignants de valider la partie 
« formation » pour la validation de leur contrat avec l’État. 

◆ Tasrasambo : nouveau site ! C'est un collège de 150/180 élèves, à 17 km au sud 
de Vatomandry, dont les bâtiments (en végétal) ont été pratiquement détruits 
suite au passage de cyclones début 2022. Le CA a validé la devis pour la 
construction en dur d'un 1er bâtiment pour abriter 2 salles de classe de 60 m². 
Pour un coût d'environ 20 000€. Il est prévu de demander des subventions au 
Département 07/84, Région et Agence des micros projets. 
 

 
 

Question de l'assemblée : 
Depuis plus de 20 ans de fonctionnement de l'association, avons-nous un retour 
des élèves que nous nous avons aidés ? Ont-il réussis leurs études ? 
Réponse : Oui, par exemple Roméo qui est maintenant enseignant à Amboditavolo 
mais aussi d'autres élèves avec qui Claude a gardé contact : ingénieur agronome, 
technicien agricole, sage-femme, ... 
 

 

 

En France 

 
- Repas au bénéfice de l’association 
- Présence de l’association à des fêtes, marchés, brocantes 
 
Si vous avez des idées, des propositions ? 
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Renouvellement du Conseil d’Administration 
 

Dans le cadre du renouvellement par tiers chaque année, 2 membres sont sortants: Annie Thomas et Odile 
Rousselle. 
Elles acceptent de rester au conseil d’administration et sont réélues à l'unanimité. 
 
Emmanuel CALAIS propose sa candidature, élu à l'unanimité. 

 

 

 

 

COMPOSITION DU C.A. 2022 

 

- FERROUD-PLATTET Frédéric, né le 17 06 65 à Chambéry, technicien, nationalité française, 501 b chemin 
du Piedmont 84240 La Tour d'Aigues, coprésident, réélu 2021 

- FERROUD-PLATTET Marie Pierre, née le 25.01.65 à Aix Les Bains, ingénieur, nationalité française, 501 b 
chemin du Piedmont  84240 La Tour d'Aigues    réélue 2021 

- LEXTRAIT Annie, née le 16 07 47 à St VALLIER, retraitée, nationalité française, 350 route de Tauzuc Le 
Vernet 07190 Saint Etienne de Serres    réélue 2021 

- LEXTRAIT Claude, né le 02 05 49 à Privas, nationalité française, retraité, 350 route de Tauzuc Le Vernet 
07190 Saint Etienne de Serres, coprésident, démissionnaire assure la période de transition d’ici mars 2022 

- MASERATI Patrice, né le 06 11 55 à, VARCES, retraité, nationalité française, 9, Place Jean Moulin 38000 
Grenoble, coprésident et trésorier, réélu 2020 

- RANC Sylvette née le 18 01 1955 à St Sauveur de Montagut, chef d’entreprise, Nationalité française, 
route de Charensol 07190  St Sauveur de Montagut    réélue 2020 

- RIOU Delphine née le 25 01 1977 à Valence, agent administratif, nationalité française, le Bay 07190 St 
Etienne de Serres   secrétaire    réélue 2020 

- RIOU Francette née le 26 05 1951 à Privas, retraitée, nationalité française Le Bay 07190 St Etienne de 
Serre    réélue 2021 

- THERON Josiane née le 11 10 1958 à Privas, enseignante, nationalité française, Fourgeon, 07190 St 
Etienne de Serre        réélue 2021 

- THOMAS Annie : née le 15 Novembre 1950 à Ste Colombe Les Vienne, retraitée, Nationalité française, La 
Viallerie 07360 Les Ollières / Eyrieux    réélue 2022 

- ROUSSELLE Odile, née le 09 05 1959 à Dijon, cadre de santé, nationalité française, Tauzuc, 07190 Saint 
Pierreville, coprésidente, réélue 2022 

- Chanal Mirella, retraitée, nationalité française, 3180 chemin de Serre, La Chanau 07310 CHANEAC, 
réélue 2021 

- Emmanuel CALAIS, né le 25 mai 1958 à Besançon, retraité, nationalité française, 6 allée du Montpertuis, 
38120 Le Fontanil, élu en 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ci-dessous le descriptif de toutes les retouches effectuées à l’initiative 
de l’entreprise et non facturées (participation) Ces travaux sont 
valorisés à environ 1 500 €. Merci beaucoup à l’entreprise Toky et à son 
directeur pour ce geste significatif. 
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